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CALENDR I ER

IFAS

Mise en ligne des dossiers d’inscription
Dossier en ligne

www.ifps-agen.com

Ouverture des inscriptions
Mardi 6 février 2024

14h00

Clôture des inscriptions
Vendredi 21 juin 2024

Minuit

ADMISSION RESULTATS Mercredi 3 juillet 2024

AFFICHAGE DES RESULTATS Vendredi 5 juillet 2024 à 14h

CONFIRMATION DES CANDIDATS
Mardi 16 juillet 2024
(soit 7 jours ouvrés)

IMPORTANT

En cas de désistement d’un candidat sur liste principale, un candidat reçu sur liste
complémentaire peut se voir proposer, à l’issue de la phase d’admission, une place en
liste principale dans le cas où l’effectif ne serait pas pourvu.

CANDIDATS NON SOUMIS A LA SELECTION

Les candidats à la formation par la voie de l’apprentissage.

Les agents de service hospitalier qualifiés de la fonction publique hospitalière ou les agents de service
doivent justifier d’au moins un an d’exercice professionnel et être financés par un employeur.

Les parcours de validation des acquis de l’expérience.

Veuillez contacter directement l’institut de votre choix.


